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Paris, le 24 août 2010

 
 

aqoba, opérateur de solutions de paiement affinitaires, 
lève 1,3 M€ et accueille un nouveau partenaire à son tour de table, 

le Crédit Mutuel Arkéa 
 

› Validation du modèle de carte de paiement affinitaire par un acteur bancaire majeur 
› Finalisation des infrastructures monétiques 
› Premières cartes émises en septembre 2010 

 
 

aqoba, nouvel émetteur positionné sur l’ouverture du marché des services de paiement et 
des cartes bancaires depuis fin 2009, poursuit son développement par un troisième tour de 
table d’un montant de 1,3 M€, à l’occasion duquel il accueille un actionnaire de référence, le 
Crédit Mutuel Arkéa, pour une participation de 10% de son capital. La société se dote ainsi 
des moyens nécessaires pour démarrer son activité dès octobre prochain et développer 
son chiffre d’affaires. L’entrée de Crédit Mutuel Arkéa apporte visibilité et synergies 
commerciales au projet porté par les fondateurs d’aqoba.  
 
2,7 M€ levés en trois tours de table 
Cette troisième levée de fonds a été notamment réalisée auprès d’actionnaires historiques, rejoints par le 
Crédit Mutuel Arkéa et d’autres investisseurs individuels dans le cadre de la loi TEPA. Ce troisième tour de 
table porte ainsi à 2,7 M€ l’investissement total dans aqoba depuis sa création et sa première levée de fonds 
réalisée en 2007. 
 
Au plan juridique la société aqoba a été conseillée par le cabinet d’avocats Nixon Peabody, Me Noro-Lanto 
Ravisy et Me Isabelle Vendeville. 
 
En outre, aqoba, entreprise innovante, a concrétisé début 2010 les soutiens financiers d’OSEO et du 
fonds FEDER pour un montant global d’environ 500 K€. Ces financements permettront également à la 
société de développer des solutions propriétaires d’intelligence marketing autour des données de paiement 
pour mieux valoriser ses programmes d’émission de moyens de paiement. 
 
 
La première carte bancaire affinitaire en France dès octobre 2010 
Aqoba lancera sa première carte de paiement en septembre prochain dans le cadre d’un programme 
affinitaire adressé à une communauté de 10 000 porteurs. Les solutions de paiement brandées proposées 
par aqoba séduisent de nombreuses marques à forte notoriété, notamment dans l’univers des médias, des 
jeux ou distribution et déjà une vingtaine de programmes d’émissions cartes sont prévus pour 2010-2011.  
 
Avec une différenciation forte résidant dans la maîtrise de son offre monétique (pas de changement de 
banque pour le titulaire, pas de crédit imposé, choix du code confidentiel,…) et l’expertise du marketing 
comportemental (profiling, scoring, géomarketing…), aqoba entend être l’acteur de référence qui bouscule le 
secteur des moyens de paiement en France.  
 
Thibault Lanxade, PDG d’aqoba, commente cette levée de fonds : « Dans le contexte de marché actuel, 
lever 1,3 M€ signifie que nos innovations ont convaincu non seulement nos investisseurs historiques mais 
également Crédit Mutuel Arkéa, qui a souhaité nous accompagner non seulement en qualité de partenaire 
industriel mais aussi comme actionnaire et nous tenons à les remercier de leur confiance. Nous attendons 
beaucoup de ce partenariat pour qu’il se transforme en de véritables opportunités croisées de 
développement». 
 



Pour Fabrice Bazard, directeur du pôle Services et Technologies du Crédit Mutuel Arkéa, « ce partenariat 
s’inscrit parfaitement dans le projet d’entreprise Horizons 2015, dont l’une des ambitions est d’être au 
service des établissements de paiement. Nous sommes fiers d'accompagner la première société en France 
à avoir obtenu l'agrément comme établissement de paiement ». 
 
 
À propos d’aqoba 
aqoba conçoit, développe et anime des programmes d'émission de cartes bancaires brandées pour des enseignes 
partenaires en y intégrant services, avantages, assistance et garanties dans un modèle capable de générer de la valeur 
autour de l'actif client. Etablissement de paiement agréé dans le cadre de la Directive européenne sur les Services 
de Paiement, aqoba se positionne en tant que premier opérateur alternatif des moyens de paiement. La société a 
obtenu en 2009 la qualification Entreprise Innovante OSEO et fait partie du pôle de compétitivité mondial Finance 
Innovation. 
Pour plus d’informations, www.aqoba.com. 
 
 
A propos du Crédit Mutuel Arkéa 
Le Crédit Mutuel Arkéa est composé des fédérations du Crédit Mutuel de Bretagne, du Sud-Ouest et du Massif Central, 
ainsi que d’une vingtaine de filiales spécialisées (Fortuneo, Monext, Financo, Federal Finance, Suravenir…). Avec 8 200 
salariés, 4 000 administrateurs, 3,1 millions de sociétaires et clients dans la bancassurance et 72,4 milliards d’euros de 
total de bilan, le Crédit Mutuel Arkéa se classe parmi les tout premiers établissements bancaires ayant leur siège en 
région. 
Pour plus d’informations, www.arkea.com 
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